
 

 

 

 
 

COMITÉ DU 30 janvier 2024 – 18h   

Rapport de Présentation 

 

GÉNÉRAL  

 
1. APPROBATION COMPTE RENDU DU 12 DECEMBRE 2023 – DÉLIBERATION 
 
Monsieur le Président propose au comité syndical d’approuver le procès-verbal du 12 décembre 2023. 
 

ADMINISTRATIF ET FINANCIER  

 
 
2. INSTAURATION DE LA PRIME EXCEPTIONNELLE DE POUVOIR D’ACHAT - 

DÉLIBERATION 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le code général de la fonction publique, 
Vu le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d'une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle 
pour certains agents publics de la fonction publique territoriale 
Vu l’avis positif du comité social territorial lors de la réunion du 21 décembre 2023, 
 
M. le Président expose au comité syndical que le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 prévoit la possibilité 
d’attribuer une prime exceptionnelle de pouvoir d’achat pour certains agents publics. 
 
La prime exceptionnelle de pouvoir d’achat peut être versée aux fonctionnaires et aux agents contractuels de 
droit public des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, nommés ou recrutés avant le 1er 
janvier 2023, employés et rémunérés par un employeur public au 30 juin 2023, dont la rémunération brute) ne 
dépasse pas 39 000€ sur la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, déduction faite de la GIPA et de la 
rémunération issue des heures supplémentaires défiscalisées. 
 
Il appartient à l’organe délibérant de la collectivité de déterminer le montant de la prime dans la limite des 
plafonds fixés par le décret.  
 
  



 

 

 

Rémunération brute perçue au titre de la période courant du 
1er juillet 2022 au 30 juin 2023 

Montant de la prime de pouvoir d'achat 

 
Nombre de personnes 

concernées 

Inférieure ou égale à 23 700 € 800€  1 

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 700€ 1 

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 600€ 1 

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € 500€ 0 

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 400€ 0 

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 350€ 1 

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 300€ 2 

      Total      3050€ 
 
Le montant de la prime est réduit à proportion de la quotité de travail et de la durée d'emploi sur la période du 
1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 
 
Cas particuliers :  
 
1 Lorsque l’agent n'a pas été employé et rémunéré pendant la totalité de la période de référence, le montant de 
la rémunération brute est divisé par le nombre de mois rémunérés sur cette même période puis multiplié par 
douze pour déterminer la rémunération brute. 
2 Lorsque plusieurs employeurs publics ont successivement employé et rémunéré l'agent au cours de la période 
de référence, la rémunération prise en compte est celle versée par la collectivité, l'établissement ou le 
groupement qui emploie et rémunère l'agent au 30 juin 2023, corrigée selon les modalités prévues au 1 pour 
correspondre à une année pleine.  
3 Lorsque plusieurs employeurs publics emploient et rémunèrent simultanément l'agent au 30 juin 2023, la 
rémunération prise en compte est celle versée par chaque collectivité, établissement ou groupement corrigée 
selon les modalités prévues au 1 pour correspondre à une année pleine. 
Cette prime est cumulable avec toutes primes et indemnités perçues par l’agent à l'exception de la prime de 
pouvoir d’achat prévue par le décret du 31 juillet 2023 pour les agents de l’Etat et de l’hospitalière. 
La prime pouvoir d’achat exceptionnelle fait l’objet d’un versement unique au mois de janvier 2024 
Elle n’est pas reconductible. 
L’attribution de la prime exceptionnelle à chaque agent fait l’objet d’un arrêté individuel conformément aux 
modalités d’attribution définies par la présente délibération. 
 

Monsieur le Président propose aux membres du Comité Syndical d’instaurer la prime exceptionnelle de pouvoir 
d’achat selon les modalités d’attribution définies ci-dessus. 

 
Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget 2024. 
  



 

 

 

3. CONTRIBUTIONS 2024 – DÉLIBERATION 
 

Lors du comité syndical du SMBVAS du 16 février 2021, il avait été proposé qu’à compter de 2022, les 
contributions soient augmentées d’un pourcentage de i% (indice de l’inflation de l’année n-1) couvrant 
l’augmentation du coût de la vie. A titre indicatif, le taux d’inflation pour 2021 était de 2.8 % et de 5,2 % pour 
2022. Il est de 4,9 % pour 2023 (source INSEE).  

Aussi, afin de ne pas trop impacter les budgets des collectivités membres, il est proposé au comité syndical 
d’augmenter les contributions 2023 de 3,5 % pour l’ensemble des contributions et de valider le tableau leurs 
montants ci-après : 

 

 

 
M. le Président demande de bien vouloir l’autoriser à revaloriser les contributions 2024 de 3,5 % par rapport à 
l’année 2023. 
  

ANCEAUMEVILLE
ESLETTES
FRESQUIENNES
PISSY POVILLE
ROUMARE
SIERVILLE

ANCRETIEVILLE SAINT VICTOR 496 €
AUZOUVILLE L'ESNEVAL 1 256 €
BUTOT 1 005 €
CIDEVILLE 1 247 €
ECTOT L'AUBER 443 €
HUGLEVILLE EN CAUX 1 702 €
MOTTEVILLE 1 183 €
ST MARTIN AUX ARBRES 723 €
SAUSSAY 1 209 €

BARENTIN 23 607 €
BLACQUEVILLE 1 493 €
BOUVILLE 3 153 €
EMANVILLE 1 799 €
GOUPILLIERES 1 105 €
LIMESY 4 152 €
PAVILLY 10 650 €
SAINTE AUSTREBERTHE 1 657 €
VILLERS ECALLES 5 303 €

CROIXMARE
SAINT MARTIN DE L'IF
MESNIL PANNEVILLE

DUCLAIR
SAINT PAER
ST PIERRE DE VARENGEVILLE

TERROIR DE CAUX ST OUEN DU BREUIL 0 0 0

Communes GEMA PI Hors GEMAPI

2024       +3.5%

YVETOT 20 038 €                                                                      

METROPOLE 80 080 €         69 697 €                                          

YERVILLE/DOUDEVILLE 37 059 €         

CAUX AUSTREBERTHE 175 784 €       211 672 €       

INTERCO VEXIN 63 811 €                                          

Communauté de Communes



 

 

 

 
4. DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE (DOB) - DELIBERATION 
 
Monsieur le Président présente le rapport d’orientations budgétaires 2024 (ROB). 
Les principales orientations proposées pour l’année 2024 sont : 
 

- Hydraulique structurante : Ouvrage AE03, traitement des dysfonctionnements ponctuels prioritaires 
(étude et travaux), production de la première étude de dangers. 

- Gestion des Milieux aquatiques : Restauration de la Continuité Ecologique (étude de 3 seuils sur la 
commune de Barentin) ; maîtrise d’œuvre pour la suppression du seuil Moncel ; Etude de la réhabilitation 
de la zone d’expansion de crue n°11. 

- Aménagements en hydraulique douce : le renforcement des plantations de haies grâce à l’appel à projet 
de la région. 

- Culture du risque inondation : lancement des actions concernant l’axe 1 du prochain PAPI. 
- Lancement de l’étude de désimperméabilisation. 
- Dépenses de fonctionnement : maintien et vigilance. 

 
Les orientations budgétaires afférentes à cette programmation sont précisées dans le diaporama présenté en 
séance. 
 
Il est précisé que de nombreuses subventions seront instruites auprès des organismes suivants :  

- L’AESN (dans le cadre du PCAHD) 
- Le Département de Seine Maritime, 
- La Région (Appel à projets biodiversité), étude désimperméabilisation, 
- L’Etat (dans le cadre du PAPI). 

 
Il est proposé au comité syndical de valider que le débat d’orientation budgétaire a eu lieu via la présentation du 
rapport d’orientation budgétaire. 
 
5. ETUDE DE DESIMPERMABILISATION : SIGNATURE D’UNE CONVENTION FINANCIERE 

AVEC LA COMMUNE DE BARENTIN - DELIBERATION 
 
Dans le cadre de l’étude de désimperméabilisation de la commune de Barentin, il a été proposé à la commune de 
participer financièrement pour partie au reste à charge du coût de l’étude.  
 
Pour rappel, cette action vise la réalisation d’une étude sur les possibilités de désimperméabilisation des espaces 
urbains, en vue de réduire l’aléa inondation lié aux phénomènes de ruissellements. Cette étude expérimentale se 
déroulera à l’échelle de la commune de Barentin. L’objectif sera de référencer l’ensemble des secteurs pouvant 
faire l’objet de « désimperméabilisation » et de proposer des solutions techniques pour y parvenir. A la suite de 
cette expérimentation, un guide local sera édité et diffusé à l’ensemble des collectivités du territoire. 
 
Cette étude a fait l’objet d’une demande de subvention auprès de la Région Normandie qui participerait à 50%. 
Le Centre d’Etudes et d’expertise sur les Risques, l’Environnement, la Mobilité et l’Aménagement (CEREMA) va 
réaliser cette étude par le biais d’une convention recherche et développement.  
 
Il a été convenu que la commune de BARENTIN participe à hauteur de 5000 euros. DE  

Monsieur le Président propose au comité syndical de l’autoriser à : 

 Signer la convention financière entre les deux collectivités. 
 

Le projet de convention mentionnée est en annexe du présent document. 
 
LA STRUCTURE 
  



 

 

 

 
6. ADHESION A CARDERE - DELIBERATION 

 
Afin de pouvoir proposer une animation et un accompagnement du plan « donnons vie aux mares » le syndicat 
souhaite bénéficier des services du Centre d’Education à l’environnement CARDERE. Ce centre propose, entre 
autres, une animation autour de la faune et la flore présente dans les mares à destination des scolaires. 
 
L’adhésion a CARDERE donne droit à : 

- 1 animation à la fête de la nature gratuite (hors frais de déplacement), 
- des animations à tarifs préférentiels en cours d’année. 

 
L’adhésion 2024 s’élève à 230 euros. 
 
Monsieur le Président propose au comité syndical de l’autoriser à renouveler l’adhésion à l’association 
CARDERE pour l’année 2024. 
 
7. ADHESION A L’AREAS - DELIBERATION 
 
Monsieur le Président propose que le syndicat renouvelle son adhésion à l’AREAS (Association de recherche sur 
le Ruissellement, l’Érosion et l’Aménagement du Sol). 
 
Le syndicat adhère depuis 2003 à cette association qui est un partenaire technique incontournable sur 
l’ensemble des actions du syndicat. En effet, l’AREAS organise notamment des formations pour les personnels 
des syndicats de bassin versant et nous épaule techniquement sur la plupart des projets hydrauliques, agricoles 
ou urbains. En parallèle, l’AREAS assure une veille technique permanente sur les domaines du ruissellement et 
de l’érosion. 
Le montant de l’adhésion pour 2024 s’élève à 2 329 euros. 

 
Monsieur le Président propose au Comité syndical de renouveler son adhésion à l’AREAS pour l’année 2024. 

 
8. ADHESION A L’ASSOCIATION NATIONALE DES ELUS DE BASSIN (ANEB) - 

DELIBERATION 
 

L’ANEB a été créée en 2017 afin de fédérer les collectivités autour d’un même projet : la gestion du grand cycle 
de l’eau à l’échelle d’un bassin versant. Elle permet de porter les préoccupations des élus de syndicat de bassin 
versant au niveau national. 

Adhérer à l’association nous permet de faire entendre notre voix au plus haut niveau. 

Le montant de l’adhésion pour 2024 s’élève à 500 euros. 

Monsieur le Président propose au Comité syndical de renouveler son adhésion à l’ANEB pour l’année 2024. 

 

9. ADHESION AU CENTRE EUROPEEN DE PREVENTION DU RISQUE INONDATION (CEPRI) 
- DELIBERATION 

 

Le Centre Européen de Prévention du Risque Inondation (CEPRI) est une association créée en décembre 2006 
comprenant des associations nationales d’élus, des collectivités territoriales et des Etablissements Publics de 
collectivités engagées dans la réduction du risque inondation et la Mission Risques Naturels. 

Le CEPRI est un véritable point d’ancrage national pour le SMBVAS. Grâce à cette association, nous sommes au 
courant en avant-première de réflexions techniques nationales sur le risque inondation et sommes associés à ces 
démarches. 

L’adhésion est de 1 000 euros pour l’année 2024. 



 

 

 

Monsieur le Président propose au comité syndical de renouveler l’adhésion au CEPRI pour l’année 2024. 

 

10. ADHESION A L’ASYBA - DELIBERATION 
 
L’Association Régionale des Syndicats de Bassin Versant et Structures Assimilées (ASYBA) œuvre depuis 2012 
à porter localement et nationalement la voix des syndicats de bassin versants de Seine Maritime. 
 
La cotisation annuelle s’élève à 1000 euros pour 2024. 
 
Monsieur le Président propose au comité syndical de renouveler l’adhésion à l’ASYBA pour l’année 2024. 
 
 

Informations diverses 

 
Commission labélisation PAPI 

Plainte à déposer auprès de l’OFB 

Partenariat TOGO 

Site internet en ligne du SAGE : https://www.sage6vallees.fr/ 

Candidature du SMBVAS 

 

 

  



 

 

 

ANNEXE 

 

 
  



 

 

 

 


